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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité
du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
Interjeté dans les délai et forme prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 56 ss
LPGA).

E. 3
Est litigieuse en l’occurrence la question de savoir si le recourant a droit à une rente
d’invalidité entière.

E. 4
Est réputée invalidité, l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de
longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al.
1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Selon l’art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute
diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de

A/4267/2017 - 6/12 - gain de l'assuré sur le marché du travail équilibré qui entre en
considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la santé physique ou mentale et
qu'elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles (al 1). Seules
les conséquences de l’atteinte à la santé sont prises en compte pour juger de la présence
d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a incapacité de gain que si celle-ci n’est pas
objectivement surmontable (al. 2 en vigueur dès le 1er janvier 2008). Il y a lieu de préciser
que selon la jurisprudence, la notion d'invalidité, au sens du droit des assurances sociales,
est une notion économique et non médicale; ce sont les conséquences économiques
objectives de l'incapacité fonctionnelle qu'il importe d'évaluer (ATF 110 V 273 consid. 4a).
L’atteinte à la santé n’est donc pas à elle seule déterminante et ne sera prise en
considération que dans la mesure où elle entraîne une incapacité de travail ayant des effets
sur la capacité de gain de l’assuré (Ulrich MEYER-BLASER, Bundesgesetz über die
Invalidenversicherung, 1997, p. 8).

E. 5
En vertu de l’art. 28 al. 2 LAI, l’assuré a droit à une rente entière s’il est invalide à 70 % au
moins, à un trois-quarts de rente s'il est invalide à 60 % au moins, à une demi-rente s’il est



invalide à 50 % au moins, ou à un quart de rente s’il est invalide à 40 % au moins (art. 28 al.
2 LAI). Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était
pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui peut
raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur
un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA et art. 28 al. 2 LAI).

E. 6
a. Pour pouvoir calculer le degré d'invalidité, l'administration (ou le juge, s'il y a eu un
recours) a besoin de documents que le médecin, éventuellement aussi d'autres spécialistes,
doivent lui fournir (ATF 125 V 261 consid. 4). La tâche du médecin dans le cadre d'une
révision de la rente selon l'art. 17 LPGA consiste avant tout à établir l'existence ou non
d'une amélioration de l'état de santé de l'assuré en comparant les faits tels qu'ils se
présentaient au moment de la décision initiale avec la situation au moment de son examen
(ATF 125 V 369 consid. 2). b. Selon le principe de libre appréciation des preuves,
pleinement valable en procédure judiciaire de recours dans le domaine des assurances
sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le juge n'est pas lié par des règles formelles, mais doit
examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle qu'en soit la provenance,
puis décider si les documents à disposition permettent de porter un jugement valable sur le
droit litigieux. En cas de rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l'affaire
sans apprécier l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde
sur une opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément déterminant pour la valeur
probante d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa désignation, mais son contenu. À
cet égard, il importe que les points litigieux importants aient fait l'objet d'une étude fouillée,
que le rapport se fonde sur des examens complets, qu'il prenne également en considération
les plaintes
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(anamnèse), que la description des interférences médicales soit claire et enfin que les
conclusions de l'expert soient bien motivées (ATF 134 V 231 consid. 5.1; ATF 133 V 450
consid. 11.1.3; ATF 125 V 351 consid. 3). c. Un avis du SMR au sens de l'art. 59 al. 2bis
LAI (en corrélation avec l'art. 49 al. 1 RAI) a pour fonction d'opérer la synthèse des
renseignements médicaux versés au dossier et de prodiguer des recommandations quant à la
suite à donner au dossier sur le plan médical. En tant qu'il ne contient aucune observation
clinique, il se distingue d'une expertise médicale (art. 44 LPGA) ou d'un examen médical
auquel il arrive au SMR de procéder (art. 49 al. 2 RAI; arrêt du Tribunal fédéral
9C_542/2011 du 26 janvier 2012 consid. 4.1). Ces rapports ne posent pas de nouvelles
conclusions médicales mais portent une appréciation sur celles déjà existantes. Au vu de ces
différences, ils ne doivent pas remplir les mêmes exigences au niveau de leur contenu que
les expertises médicales. On ne saurait en revanche leur dénier toute valeur probante. Ils ont
notamment pour but de résumer et de porter une appréciation sur la situation médicale d'un
assuré, ce qui implique aussi, en présence de pièces médicales contradictoires, de dire s'il y
a lieu de se fonder sur l'une ou l'autre ou s'il y a lieu de procéder à une instruction
complémentaire (arrêt du Tribunal fédéral 9C_518/2007 du 14 juillet 2008 consid. 3.2 et les
références citées).

E. 7
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus



vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3; ATF
126 V 353 consid. 5b; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Il n’existe pas, en droit
des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer,
dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 8
En l’occurrence, le recourant se fonde sur les avis de ses médecins traitants pour considérer
que sa capacité de travail est nulle dans n’importe quelle activité. Toutefois, le Dr E______
fait part à l’OAI le 17 septembre 2017 que l’état dépressif du recourant s’est amendé, si
bien qu’il n’y a plus aucun motif d’attribution d’une rente sur le plan psychique. En ce qui
concerne la Dresse D______, elle indique certes dans son rapport du 12 juillet 2016 que la
capacité de travail du recourant est nulle depuis le 12 janvier 2016. Toutefois, auparavant,
elle mentionne dans son rapport du 24 mars 2016 que la santé du recourant justifierait une
réduction du temps de travail à 50 % depuis des années. Par la suite, elle déclare au
mandataire du recourant que celui-ci est capable de faire un certain travail intellectuel sur
un temps quotidien restreint, tout en précisant que l’expérience a montré qu’il présentait des
épisodes infectieux répétés quand il travaillait. Quant au Dr
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2016, que les divers problèmes urologiques entraînant un état dépressif justifieraient une
rente d’invalidité, sans donner une indication quant au taux de l’incapacité de travail. De
surcroît, le recourant était encore atteint, à l’époque du rapport du Dr C______, d’un état
dépressif engendrant une incapacité de travail totale. Enfin, lors de son entretien en date du
24 août 2016 avec l’OAI en vue de son intégration professionnelle, le recourant déclare
lui-même que, sans tenir compte des infections à répétition, il se sentirait parfaitement
capable de travailler, même à 100 %. Dans son recours, le recourant se prévaut
essentiellement de ce qu’il est sujet à des infections à répétition lorsqu’il travaille, raison
pour laquelle son incapacité de travail est nulle dans n’importe quel emploi. Toutefois, le
recourant exerçait auparavant un métier très stressant à 100%, nécessitant de surcroit de
nombreuses heures supplémentaires, ce qui l’a empêché d’effectuer des soins d’hygiène
nécessaires, soit la vidange de sa poche urinaire. Le recourant n’a jamais exercé une activité
professionnelle à temps partiel, si bien qu’il ne peut être considéré comme établi qu’il
souffrirait également d’infections urinaires à répétition, s’il avait plus de temps à consacrer
à la vidange de la poche urinaire. Par ailleurs, la Dresse D______ précise dans son rapport
du 12 juillet 2016 qu'il enchaînait des surinfections sévères urinaires dans les phases
d’épuisement. Ainsi, il peut être supposé qu'il n’y a plus de risque de ce genre dans un
emploi à 50% qui laisse au recourant suffisamment de temps pour les soins hygiéniques et
son repos. Cela étant, en se fondant précisément sur les rapports médicaux des médecins
traitants et les déclarations du recourant à l’OAI, l’appréciation du SMR, selon laquelle la
capacité de travail est de 50 % dans l'activité habituelle, paraît convaincante. Le recourant
n'a pas non plus produit un avis médical mettant en doute cette appréciation et les rapports
de ses médecins traitants ne sont pas contradictoires, si bien qu'il n'y a pas lieu de procéder
à une instruction complémentaire.

E. 9



Il sied dès lors d'établir la perte de gain du recourant dans une activité à 50% dans le secteur
bancaire, étant précisé qu'il a perdu son emploi. a. La comparaison des revenus s'effectue,
en règle ordinaire, en chiffrant aussi exactement que possible les montants de ces deux
revenus et en les confrontant l'un avec l'autre, la différence permettant de calculer le taux
d'invalidité (méthode générale de comparaison des revenus; ATF 128 V 29 consid. 1; ATF
104 V 135 consid. 2a et 2b). b. Pour procéder à la comparaison des revenus, il convient de
se placer au moment de la naissance du droit à la rente; les revenus avec et sans invalidité
doivent être déterminés par rapport à un même moment et les modifications de ces revenus
susceptibles d'influencer le droit à la rente survenues jusqu'au moment où la décision est
rendue doivent être prises en compte (ATF 129 V 222 et ATF 128 V 174).
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aurait, au degré de la vraisemblance prépondérante, réellement pu obtenir au moment
déterminant s'il n'était pas invalide (RAMA 2000 n°U 400 p. 381 consid. 2a). Ce revenu
doit être évalué de manière aussi concrète que possible si bien qu’il convient, en règle
générale, de se référer au dernier salaire que l’assuré a obtenu avant l’atteinte à sa santé, en
tenant compte de l’évolution des salaires (ATF 129 V 222 consid. 4.3.1). d. Quant au
revenu d'invalide, il doit être évalué avant tout en fonction de la situation professionnelle
concrète de l'intéressé (ATF 135 V 297 consid. 5.2). Lorsque l'assuré n'a pas repris
d'activité, ou aucune activité adaptée lui permettant de mettre pleinement en valeur sa
capacité de travail résiduelle, contrairement à ce qui serait raisonnablement exigible de sa
part, le revenu d'invalide peut être évalué sur la base de données statistiques, telles qu'elles
résultent de l’Enquête suisse des salaires (ESS; ATF 126 V 75 consid. 3b/aa et bb). Dans ce
cas, il convient de se fonder, en règle générale, sur les salaires mensuels indiqués dans la
table ESS TA1, à la ligne «total secteur privé» (ATF 124 V 321 consid. 3b/aa). On se réfère
alors à la statistique des salaires bruts standardisés, en se fondant toujours sur la médiane ou
valeur centrale (ATF 124 V 321 consid. 3b/bb). La valeur statistique - médiane - s'applique
alors, en principe, à tous les assurés qui ne peuvent plus accomplir leur ancienne activité
parce qu'elle est physiquement trop astreignante pour leur état de santé, mais qui conservent
néanmoins une capacité de travail importante dans des travaux légers. Pour ces assurés, ce
salaire statistique est suffisamment représentatif de ce qu'ils seraient en mesure de réaliser
en tant qu'invalides dès lors qu'il recouvre un large éventail d'activités variées et non
qualifiées (branche d'activités), n'impliquant pas de formation particulière, et compatibles
avec des limitations fonctionnelles peu contraignantes (cf. arrêts du Tribunal fédéral
9C_603/2015 du 25 avril 2016 consid. 8.1 et 9C_242/2012 du 13 août 2012 consid. 3).
Toutefois, lorsque cela apparaît indiqué dans un cas concret pour permettre à l'assuré de
mettre pleinement à profit sa capacité résiduelle de travail, il y a lieu parfois de se référer
aux salaires mensuels de secteurs particuliers (secteur 2 [production] ou 3 [services]), voire
à des branches particulières. Tel est notamment le cas lorsqu’avant l'atteinte à la santé,
l'assuré a travaillé dans un domaine pendant de nombreuses années et qu'une activité dans
un autre domaine n'entre pas en ligne de compte. En outre, lorsque les circonstances du cas
concret le justifient, on peut s'écarter de la table TA1 (secteur privé) pour se référer à la
table TA7 (secteur privé et secteur public [Confédération] ensemble), si cela permet de fixer
plus précisément le revenu d'invalide et que le secteur en question est adapté et exigible
(ATF 133 V 545, et les références citées). e. Les salaires ressortant des statistiques doivent
cependant être réduits en prenant en considération l'ensemble des circonstances
personnelles et professionnelles du cas particulier (limitations liées au handicap, âge,
années de service, nationalité/catégorie d'autorisation de séjour et taux d'occupation). Une



déduction globale maximum de 25% sur le salaire statistique permet de tenir compte des
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lucrative (ATF 126 V 75 consid. 5b/aa-cc). L'étendue de l'abattement justifié dans un cas
concret relève du pouvoir d'appréciation (ATF 132 V 393 consid. 3.3).

E. 10
En l’espèce, dès lors que le recourant a perdu son travail et qu’il n’a pas repris une activité
professionnelle, il y a lieu de se fonder sur les salaires statistiques pour établir son revenu
d’invalide. Le salaire de référence est en l’espèce celui auquel peuvent prétendre les
hommes effectuant des tâches qui exigent une capacité à résoudre des problèmes complexes
et à prendre des décisions fondées sur un vaste ensemble de connaissances théoriques et
factuelles dans un domaine spécialisé (niveau de compétence 4) dans les services financiers
et activités auxiliaires de services financiers et d'assurance, secteur privé, à savoir CHF
132'648.- (ESS 2012, TA1_skill_level, p. 34. ligne 64, 66). Comme les salaires bruts
standardisés tiennent compte d’un horaire de travail de 40 heures, soit d’une durée
hebdomadaire inférieure dans les entreprises des services financiers en 2016 (41,6 heures),
se montant doit être porté à CHF 137'954.-. Il y a par ailleurs lieu d’adapter ce salaire à
l’évolution des salaires entre 2012 et 2015 (les données pour 2016 n’étant pas encore
disponibles), de sorte que ce chiffre doit être porté à CHF 140'349.90. Au taux de 50 %, le
salaire d’invalide s'élève donc à CHF 70'174.95. Au vu du taux d’activité partiel et les
contraintes pour la vidange de la vessie, dont la durée du geste est d’environ de 15 à 20
minutes (avis médical du 11 avril 2017 du SMR), et la nécessité d’effectuer ce geste deux
fois dans le milieu de travail dans une activité à mi-temps (au moins quatre fois à 100 %,
selon l’avis médical du 7 décembre 2016 du SMR), il se justifie de procéder à une
diminution du salaire statistique de 20 %. Ainsi, le salaire d’invalide doit être déterminé à
CHF 56'140.-. Comparé au salaire sans invalidité de CHF 176'800.-, selon le questionnaire
pour l’employeur que celui-ci a signé le 1er septembre 2016, la perte de gain s’établit à
68,24 %. Ce taux d’invalidité ouvre le droit à une rente d’invalidité de trois-quarts.

E. 11
Le recourant réclame également des mesures d'ordre professionnel. Cependant, dès lors
qu'il préserve une capacité de travail résiduelle dans son activité habituelle, ces mesures
n'ont pas lieu d'être.

E. 12
Au vu de ce qui précède, le recours sera partiellement admis et la décision querellée
réformée dans le sens que le recourant a droit à un trois-quarts de rente et à une rente
complémentaire de trois-quarts pour enfant dès le 1er janvier 2017.

E. 13
Dans la mesure où le recourant obtient partiellement gain de cause, une indemnité de CHF
1'500.- lui est octroyée à titre de dépens.

E. 14
L’émolument de justice, fixé à CHF 200.-, est mis à la charge de l’intimé.

***
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